


Accueil par le Président

Jean-Michel HOCQUARD, 
Avocat au Barreau de Paris, 
Président de l’AAPPE

Si vous n’allez pas à l'amiable, 
l'amiable viendra à vous.
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médiatrice et membre d’honneur de l’AAPPE
 



D’où venez-vous ?
Merci de vous renommer en précisant votre 
Barreau d’appartenance
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Un atelier “d’échanges” 

Les règles
du jeu

Qui êtes-vous ? 
Merci d’allumer vos caméras pour rendre plus vivants 
nos échanges :-)



Pays-bas, Belgique et Canada (Québec) : 5 à 10% des affaires 
portées devant un tribunal donnent lieu à un jugement

France : 70% !
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Données du problèmes : quelques chiffres

Politique publique 
de l’amiable



Refonte de la formation des magistrats et avocats
Recrutement de magistrats
Aide juridictionnelle revalorisée

Modification du RIN article 6.1 alinéa 4
Lorsque la loi ne l’impose pas, il est recommandé à l’avocat d’examiner avec ses clients la 
possibilité de résoudre leurs différends par le recours aux modes amiables ou alternatifs de 
règlement des différends préalablement à toute introduction d’une action en justice ou au cours 
de celle-ci, ou lors de la rédaction d’un acte juridique en introduisant une clause à cet effet. 
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L’ambition : un changement de culture des acteurs du procès

Politique publique 
de l’amiable

https://www.cnb.avocat.fr/fr/reglement-interieur-national-de-la-profession-davocat-rin#


Applicable aux instances introduites à compter du 1er novembre 2023. 

Introduit 2 nouveautés :

1. L’audience de règlement amiable
2. La césure du procès
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Le Décret n° 2023-686 du 29 juillet 2023 
portant mesures favorisant le règlement amiable des litiges 
devant le tribunal judiciaire + Une circulaire

Politique publique 
de l’amiable

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047902871
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047902871
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047902871
https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2023-10/JUSC2324682C.pdf


Article 774-1

Le juge saisi d'un litige portant sur des droits dont les parties ont la libre 
disposition peut, à la demande de l'une des parties ou d'office après avoir 
recueilli leur avis, décider qu'elles seront convoquées à une audience de 
règlement amiable tenue par un juge qui ne siège pas dans la formation de 
jugement dans les cas prévus par la loi.

Cette décision est une mesure d'administration judiciaire. Elle ne dessaisit pas 
le juge.
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Des dispositions applicable au tribunal judiciaire

L’audience de 
règlement 
amiable

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047905957


• Affaires relevant de la procédure écrite ordinaire

• Affaires relevant du juge des référés (TJ dont PPP) : pas le JAF ni le Président 
du TCOM
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A tout moment, par tous les juges ou presque

L’audience de 
règlement amiable



Article 774-2

L'audience de règlement amiable a pour finalité la résolution amiable du différend entre les 
parties, par la confrontation équilibrée de leurs points de vue, l'évaluation de leurs besoins, 
positions et intérêts respectifs, ainsi que la compréhension des principes juridiques applicables 
au litige.

Le juge chargé de l'audience de règlement amiable peut prendre connaissance des conclusions 
et des pièces échangées par les parties.

Il peut procéder aux constatations, évaluations, appréciations ou reconstitutions qu'il estime 
nécessaires, en se transportant si besoin sur les lieux.

Il détermine les conditions dans lesquelles l'audience se tient. Il peut décider d'entendre les 
parties séparément.
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Une finalité : la résolution amiable du différend

L’audience de 
règlement 
amiable

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047905962


Article 774-3

Les parties sont convoquées à l'audience de règlement amiable, à la diligence du greffe, par tout 
moyen.

La convocation précise que les parties doivent comparaître en personne.

Lorsqu'elles ne sont pas dispensées de représentation obligatoire, les parties comparaissent 
assistées de leur avocat.

Dans les autres cas, elles peuvent être assistées dans les conditions prévues par l'article 762.

L'audience se tient en chambre du conseil, hors la présence du greffe, selon les modalités fixées 
par le juge chargé de l'audience de règlement amiable.
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Le déroulement de l’audience

L’audience de 
règlement 
amiable

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047905964
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039623464


Article 774-3 (suite)

Sauf accord contraire des parties, tout ce qui est dit, écrit ou fait au cours de l'audience de 
règlement amiable, par le juge et par les parties, est confidentiel.

Il est fait exception à l'alinéa précédent dans les deux cas suivants :

a) En présence de raisons impérieuses d'ordre public ou de motifs liés à la protection de l'intérêt 
supérieur de l'enfant ou à l'intégrité physique ou psychologique de la personne ;

b) Lorsque la révélation de l'existence ou la divulgation du contenu de l'accord qui en est issu est 
nécessaire pour sa mise en œuvre ou son exécution.

A tout moment, le juge chargé de l'audience de règlement amiable peut y mettre fin. Cette décision 
est une mesure d'administration judiciaire.
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La confidentialité

L’audience de 
règlement 
amiable

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047905964


Un mélange de conciliation et de médiation

On recherche un règlement amiable, par la confrontation équilibrée des points de vue des parties, 
l'évaluation de leurs besoins, positions et intérêts respectifs, ainsi que la compréhension des principes 
juridiques applicables au litige. (774-2)

Le juge peut procéder aux constatations, évaluations, appréciations ou reconstitutions qu’il estime 
nécessaires, en se transportant si besoin sur les lieux. 

Le juge peut décider d’entendre les parties séparément (aménagement du contradictoire). 

Importance de la formation des magistrats et des avocats
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Retour sur le rôle du juge et des avocats

L’audience de 
règlement 
amiable



Article 774-4

A l'issue de l'audience, les parties peuvent demander au juge chargé de l'audience de 
règlement amiable, assisté du greffier, de constater leur accord, total ou partiel, dans 
les conditions de l'article 130 et du premier alinéa de l'article 131.

Le juge informe le juge saisi du litige qu'il est mis fin à l'audience de règlement amiable 
et lui transmet, le cas échéant, le procès-verbal d'accord.

IMPORTANT : 131 alinéa 1 : Des extraits du procès-verbal dressé par le juge peuvent être 
délivrés. Ils valent titre exécutoire.
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Issue de l’audience

L’audience de 
règlement amiable

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047905966
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030360357
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032463211/2024-01-16


La décision de convocation des parties à une audience de règlement amiable : 
une nouvelle cause d’interruption de l’instance (369 CPC)

qui emporte celle du délai de péremption, avec un nouveau délai qui 
recommence à courir à compter de la première audience fixée postérieurement 
par le juge (392 CPC)
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Impact sur les délais de procédure

L’audience de 
règlement amiable
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Pla

Si vous n’allez pas à l'amiable, 
l'amiable viendra à vous.
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Place aux échanges :

Que s’est-il passé chez vous ? 

C’est le moment de nous raconter. 

L’audience de 
règlement amiable



Pla

Si vous n’allez pas à l'amiable, 
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A Marseille
Retour de Me Corinne Tomas-Bezer
Ordonnance de roulement, désignant tous les magistrats par chambre 
spécialisée pour  tenir les audiences de règlement amiable, chacun à leur 
tour. 

Les magistrats vérifient préalablement bien sûr de ne pas être saisi de 
dossier pour les mêmes parties. 

A noter que dans son affaire portant sur une annulation de décision de 
copropriété, les deux avocats avaient demandé cette audience de 
règlement amiable lors de l’audience de référé. 

L’audience de 
règlement amiable



Pla
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A Grasse
Retour de Me Frédéric Kieffer

Une magistrate ayant pris sa retraite (ex JME, VP et 
conseillère à la Cour) en décembre a accepté de s’en 
charger, et la vice-présidente l’assistera. 

L’audience de 
règlement amiable



Pla
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A Poitiers
Retour de Me Paul BARROUX

Le Barreau de POITIERS, les deux associations locales de médiateurs et 
le Tribunal Judiciaire ont mis en place une expérimentation pour un an. 

Dès la première audience de mise en état une proposition de médiation 
sera faite avec envoi de documents pour faciliter la consultation 
préalable du client, le choix du médiateur et le parcours procédural 
spécifique du dossier en médiation.

L’audience de 
règlement amiable



Le décret ne le dit pas, la circulaire oui !

L’intention est de “permettre aux parties de solliciter un jugement 
tranchant les points nodaux du litige afin de leur permettre ensuite de 
résoudre les points subséquents via un MARD ou, à défaut, un 
resserrement du débat judiciaire.”
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La césure du procès : 
la création d’un jugement partiel pour faciliter 
ensuite le recours aux MARD

La césure du procès



Article 807-1

A tout moment, l'ensemble des parties constituées peut demander au juge de la mise en état la clôture partielle de 
l'instruction.

Elles produisent à l'appui de leur demande un acte contresigné par avocats qui mentionne les prétentions à l'égard 
desquelles elles sollicitent un jugement partiel.

S'il fait droit à la demande, le juge ordonne la clôture partielle de l'instruction et renvoie l'affaire devant le tribunal pour 
qu'il statue au fond sur la ou les prétentions déterminées par les parties. L'acte contresigné par avocats est annexé à 
l'ordonnance.

La date de la clôture partielle doit être aussi proche que possible de celle fixée pour les plaidoiries.

L'article 798, les alinéas 2 à 4 de l'article 799 ainsi que les articles 802 à 807 sont applicables à la présente sous-section.

Si vous n’allez pas à l'amiable, 
l'amiable viendra à vous.
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Clôture partielle, accord sur les prétentions à 
soumettre et renvoi au tribunal

La césure du procès

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047906159
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006411280&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006411281&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006411286&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idSectionTA=LEGISCTA000047906066&dateTexte=&categorieLien=cid


Article 807-2
Le jugement partiel tranche dans son dispositif les seules prétentions faisant l'objet de la 
clôture partielle prévue à l'article 807-1.

Le tribunal peut ordonner l'exécution provisoire, dans les conditions des articles 515 à 
517-4.

Si vous n’allez pas à l'amiable, 
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La possibilité d’une exécution provisoire

La césure du procès

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047906161
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000047906152&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006410810&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006410810&dateTexte=&categorieLien=cid


Article 544
Les jugements partiels, les jugements qui tranchent dans leur dispositif une partie du principal et 
ordonnent une mesure d'instruction ou une mesure provisoire peuvent être immédiatement frappés 
d'appel comme les jugements qui tranchent tout le principal.

Il en est de même lorsque le jugement qui statue sur une exception de procédure, une fin de 
non-recevoir ou tout autre incident met fin à l'instance.

Si vous n’allez pas à l'amiable, 
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Un jugement partiel, 
susceptible d’appel immédiat

La césure du procès

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047902871


L’appel est jugé à bref délai (article 905 modifié)

L’appel n’interrompt pas le délai de péremption d’instance : la mise en 
état peut se poursuivre sur les prétentions subséquentes
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Appel du jugement partiel et gestion des délais

La césure du procès



Article 807-3

La clôture de l'instruction prévue au 1er alinéa de l'article 799 ne peut intervenir avant 
l'expiration du délai d'appel à l'encontre du jugement partiel ou, lorsqu'un appel a été 
interjeté, avant le prononcé de la décision statuant sur ce recours.

Autrement dit : un pourvoi pourra être formé alors que le jugement de première instance 
n’aura pas été rendu… affaire à suivre !

Si vous n’allez pas à l'amiable, 
l'amiable viendra à vous.
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Appel et clôture de l’instruction

La césure du procès

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047906163
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006411281&dateTexte=&categorieLien=cid


Pla

Si vous n’allez pas à l'amiable, 
l'amiable viendra à vous.
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Place aux échanges :

Que s’est-il passé chez vous ? 

C’est le moment de nous raconter. 

La césure du procès



Pla

Si vous n’allez pas à l'amiable, 
l'amiable viendra à vous.
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A Grasse
Retour de Me Frédéric Kieffer

Pour la césure, là aussi, c’est trop récent, mais comme 
elle nécessite l’accord des avocats, seule la formation 
de ces derniers (ou l’implantation d’une puce 
augmentant leur faculté de raison) permettra à cet outil 
de s’épanouir.

La césure du procès



A bientôt !

Merci à tous pour votre participation !

Rendez-vous le 20 février 2024
pour le prochain atelier. 
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